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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent avant-projet modifie le décret du 12
mai 2004 portant diverses mesures de lutte contre
le décrochage scolaire, l’exclusion et la violence à
l’école et le décret du 30 juin 1998 visant à assurer
à tous les élèves des chances égales d’émancipation
sociale, notamment par la mise en oeuvre de dis-
criminations positives.

Parmi les dispositifs de lutte contre le décro-
chage et la violence en milieu scolaire, la Com-
munauté française a institué des services qui ac-
cueillent trois catégories de mineurs : les élèves
exclus d’un établissement scolaire, les élèves qui
adoptent des comportements ne permettant pas à
leurs condisciples de pouvoir bénéficier d’un cli-
mat serein, indispensable à l’acquisition des sa-
voirs et des compétences, et les élèves en situation
de décrochage scolaire.

Pour bon nombre de ces élèves, ces comporte-
ments asociaux ont pour origine des causes mul-
tiples.

Concomitamment à un travail sur la motiva-
tion scolaire, il est donc impératif de mener un tra-
vail de resocialisation. Ce travail vise à :

— Réconcilier le jeune avec lui-même, ses pairs,
les adultes et avec l’école ;

— Reconstruire avec lui un projet de vie pour sur-
monter ses difficultés ;

— Lui redonner le goût et la motivation d’ap-
prendre ;

— L’amener à adopter des comportements com-
patibles avec le milieu scolaire et adéquats pour
une insertion sociale réussie.

Les services contribuent donc à la réalisation
des objectifs énoncés à l’article 6 du décret du 24
juillet 1997 définissant les missions prioritaires de
l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire et organisant les structures propres à
les atteindre :

— Promouvoir la confiance en soi et le développe-
ment de la personne de chacun des élèves ;

— Amener tous les élèves à s’approprier des sa-
voirs et à acquérir des compétences qui les
rendent aptes à apprendre toute leur vie et à

prendre une place active dans la vie écono-
mique, sociale et culturelle ;

— Préparer tous les élèves à être des citoyens res-
ponsables, capables de contribuer au dévelop-
pement d’une société démocratique, solidaire,
pluraliste et ouverte aux autres cultures ;

— Assurer à tous les élèves des chances égales
d’émancipation sociale.

Ces objectifs nécessitant une approche plu-
ridisciplinaire, il est indispensable que les sec-
teurs de l’Enseignement et de l’Aide à la jeunesse
puissent travailler de concert pour les atteindre et
permettre le retour du mineur à l’école dans les
meilleurs délais et dans les meilleures conditions.

Après avoir fonctionné plusieurs années sous
forme de projets pilotes, ces services instaurés par
le décret du 30 juin 1998 précité et cofinancés par
les secteurs de l’Enseignement et de l’Aide à la jeu-
nesse, ont bénéficié, via le décret du 15 décembre
2006 modifiant le décret du 12 mai 2004, de ga-
ranties leur permettant d’inscrire leur action dans
la durée moyennant le respect de certains critères.

1 Le décret du 12 mai 2004 portant di-
verses mesures de lutte contre le dé-
crochage scolaire, l’exclusion et la vio-
lence à l’école

Le décret du 12 mai 2004 prévoit en son ar-
ticle 18 que le Gouvernement de la Communauté
française, sur proposition motivée de la Com-
mission d’agrément des services d’accrochage sco-
laire, agrée pour la première fois lors de l’année
scolaire 2007/2008 les services qui accueillent les
mineurs précités, dénommés « services d’accro-
chage scolaire ».

Pour pouvoir mettre en place cette Commis-
sion d’agrément et prendre les mesures d’exécu-
tion du décret dans le délai imparti, il est néces-
saire de mettre en place des synergies entre les sec-
teurs de l’Aide à la jeunesse et de l’Enseignement.
Il n’a pas été possible de le faire pour l’année sco-
laire 2007/2008 pour les raisons suivantes :

— La nécessité de déterminer des critères de fonc-
tionnement et de gestion comptable par deux
administrations qui n’avaient pas l’habitude de
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collaborer sur des dossiers communs et régies
par des logiques différentes inhérentes à leurs
missions. A ceci, il convient d’ajouter la ré-
forme du Service de l’Inspection de l’enseigne-
ment qui a entraîné une réorganisation de ces
services générant par la même occasion des re-
tards fortuits ;

— La détermination desdits critères a demandé un
travail pointilleux et une visite des différents
services subventionnés actuellement ce qui a
nécessité un laps de temps supérieur à celui ini-
tialement prévu ;

— La nécessité de soumettre à l’approbation du
Parlement des dispositions nouvelles ou mo-
dificatives permettant d’initier la procédure
d’agrément.

Par conséquent, l’avant-projet de décret trans-
mis à l’Inspection des Finances postposait à l’an-
née scolaire 2008/2009 l’agrément et le subven-
tionnement par le Gouvernement, de douze ser-
vices d’accrochage scolaire. Suite à l’avis rendu
par l’Inspection des Finances, l’avant-projet de dé-
cret stipule que le Gouvernement agrée et subven-
tionne pour la première fois douze services d’ac-
crochage scolaire dans le courant de l’année 2009.

Conformément aux règles comptables en vi-
gueur, l’avant-projet de décret stipule que la sub-
vention annuelle de chaque service d’accrochage
scolaire agréé couvre la période du 1er janvier au
31 décembre. Le montant forfaitaire de la subven-
tion annuelle est fixé par le Gouvernement.

Il octroie au Gouvernement la faculté d’aug-
menter le nombre de services d’accrochage sco-
laire agrées et subventionnés. Pendant la période
qui précède la mise en place de la Commission pré-
citée, les services qui fonctionnent jusqu’à présent
comme expériences pilotes continueront à être fi-
nancés à ce titre à parts égales par les secteurs de
l’Aide à la jeunesse et de l’Enseignement.

L’avant-projet de décret précise également
que tout service d’accrochage scolaire agréé est
subventionné et que chacune de ces structures
concerne l’enseignement primaire, secondaire, or-
dinaire et spécialisé organisé ou subventionné par
la Communauté française.

Dans un souci d’harmonisation des pratiques,
l’avant-projet de décret charge le Gouvernement
de déterminer des règles de liquidation et d’utilisa-
tion de la subvention communes aux deux secteurs
concernés. Le respect de ces dispositions fera l’ob-
jet d’un contrôle annuel selon la procédure définie
par le Gouvernement.

Sans préjudice du respect des conditions d’oc-
troi de la subvention figurant dans le décret, le
Gouvernement est habilité à fixer la moyenne an-
nuelle de prises en charge par unité d’intervention
et le nombre maximum de mineurs pris en charge
simultanément par unité d’intervention. Le sou-
hait émis par l’Inspection des Finances de voir fi-
gurer dans le décret ces critères n’a pas été pris
en considération car, dans le secteur de l’aide à la
jeunesse, ceux-ci figurent dans les arrêtés relatifs
à l’agrément et au subventionnement des services
mandatés.

Afin de lever toute ambiguïté, l’avant-projet
de décret stipule que le service d’accrochage sco-
laire exerce ses activités pendant et en dehors
des périodes scolaires. Si le nombre de périodes
d’activités dont bénéficie l’élève doit être équi-
valent au nombre de périodes scolaires, il n’est
par contre pas possible de déterminer ce nombre
pour les vacances scolaires car l’obligation de fré-
quentation scolaire n’est pas applicable à cet élève.
Néanmoins, il importe de préciser que les services
doivent fonctionner pendant les vacances scolaires
car cela permettra soit de ne pas interrompre le
travail entamé avant les congés soit de ne pas re-
porter une prise en charge à la rentrée scolaire.

Afin que le Gouvernement puisse agréer et
subventionner les services d’accrochage scolaire
après avoir pris connaissance de toutes les de-
mandes d’agrément, la Commission ne soumet
plus au Gouvernement les structures qu’elle pro-
pose d’agréer et de subventionner, mais elle lui re-
met un avis sur toutes les demandes d’agrément et
de subventionnement.

2 Décret du 30 juin 1998 visant à as-
surer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale, notam-
ment par la mise en œuvre de discri-
minations positives

Ces propositions visent à clarifier les situa-
tions visées par les articles 30, 31 et 31bis du dé-
cret du 30 juin 1998 et à uniformiser la durée de
prise en charge des élèves :

— A l’article 30, l’élève mineur exclu ;

— A l’article 31, d’une part, l’élève qui fréquente
régulièrement l’établissement scolaire mais qui
adopte des comportements ne permettant pas à
ses condisciples de pouvoir bénéficier d’un cli-
mat serein indispensable à l’acquisition des sa-
voirs et des compétences et, d’autre part, l’élève
inscrit dans un établissement scolaire mais qui
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s’absente fréquemment des cours sans motif
valable ;

— A l’article 31bis, l’élève soumis à l’obligation
scolaire qui n’est inscrit dans aucun établisse-
ment et qui n’est pas instruit à domicile.

Le législateur décrétal, en créant ces struc-
tures, a pour objectif qu’un maximum d’élèves vi-
sés par les situations décrites ci-dessus puissent en
bénéficier. A cette fin, il est proposé d’insérer un
article 31ter qui précise que tout mineur ne peut
être pris en charge plus de trois mois renouvelables
une fois par année scolaire, soit 6 mois par année
scolaire.

A titre d’exemple, on peut citer la situation
d’un mineur qui n’est inscrit dans aucun établis-
sement et qui n’est pas instruit à domicile. Après
avoir été pris en charge durant une période de trois
mois renouvelée pour une durée similaire, il s’est
inscrit dans un établissement scolaire. Il ne pourra
plus être pris en charge par un service d’accro-
chage s’il en est exclu ou s’il est en situation de
crise au cours de la même année scolaire.

Le même article 31ter précise également que
la période de fréquentation des services d’accro-
chage scolaire sise pendant les vacances scolaires
n’est pas prise en considération dans le calcul de
la durée de prise en charge.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article n’appelle aucun commentaire.

Art. 2

Cet article n’appelle aucun commentaire.

Art. 3

Cet article détermine les niveaux et formes
d’enseignements auxquels s’adresse le dispositif
des services d’accrochage scolaire : primaire, se-
condaire, ordinaire et spécialisé.

Pour déterminer la liste de ces bénéficiaires, il
faut se baser sur les articles 30, 31 et 31bis du
décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous
les élèves des chances égales d’émancipation so-
ciale, notamment par la mise en œuvre de discrimi-
nations positives qui déterminent les mineurs qui
peuvent faire l’objet d’une prise en charge par un
service d’accrochage scolaire.

Ces articles figurent dans le titre I du décret
précité qui précise en son article 1er que « Le pré-
sent titre s’applique aux établissements qui orga-
nisent l’enseignement visé à l’article 1er du dé-
cret du 24 juillet 1997 définissant les missions
prioritaires de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire et organisant les struc-
tures propres à les atteindre ainsi qu’aux centres
psycho-médico-sociaux. ».

L’article 1er du décret du 24 juillet 1997 sti-
pule que « Le présent décret s’applique à l’ensei-
gnement fondamental et à l’enseignement secon-
daire ordinaires et spéciaux organisés ou subven-
tionnés par la Communauté française ».

Art. 4

Cet article octroie une compétence d’avis à
la Commission d’agrément des services d’accro-
chage scolaire. Celle-ci ne propose plus au Gou-
vernement les structures qu’elle propose d’agréer
et de subventionner mais elle lui donne un avis sur
toutes les demandes d’agrément et de subvention-
nement.

Il postpose à l’année 2009 l’agrément et le sub-
ventionnement de 12 services d’accrochage sco-
laire. En outre, l’agrément et le subventionnement
deviennent indissociables.

En outre, cet article octroie au Gouvernement

la faculté d’augmenter le nombre de services d’ac-
crochage scolaire et détermine le nombre mini-
mum de services d’accrochage scolaire au sein de
chaque province.

Art. 5

Le montant forfaitaire de la subvention an-
nuelle attribuée à chaque service d’accrochage sco-
laire agréé est fixé par le Gouvernement. La sub-
vention couvre les frais de fonctionnement et de
personnel déterminés par le Gouvernement.

Dans un souci d’harmonisation des pratiques,
il est précisé que les modalités de liquidation et
d’utilisation de la subvention annuelle sont com-
munes aux secteurs de l’Enseignement et de l’Aide
à la jeunesse.

Conformément aux règles comptables en vi-
gueur, la subvention annuelle couvre la période du
1er janvier au 31 décembre.

Art. 6

Cet article n’appelle aucun commentaire.

Art. 7

Cet article précise la notion de « projet spé-
cifique » et son contenu. Ce projet tout comme
l’identité du pouvoir organisateur et le règlement
d’ordre intérieur dont question à l’article 9 de
l’avant-projet de décret sont des composantes de
la demande d’agrément et de subventionnement
élaborée conformément à la grille normalisée. Ce
document standardisé permettra de faciliter l’ana-
lyse de chaque demande.

Dans un souci d’harmonisation avec l’article 5
de l’avant-projet de décret qui stipule que la sub-
vention couvre la période du 1er janvier au 31 dé-
cembre, il est stipulé que le rapport d’activités se
rapportant à la période de subvention précédente
est communiqué au Gouvernement avant la fin du
mois du juin.

Art. 8

Cet article précise que le Gouvernement est
chargé de déterminer la moyenne annuelle de
prises en charge pour chaque unité d’intervention
et le maximum de mineurs que chaque unité d’in-
tervention du service d’accrochage scolaire doit
accueillir en même temps.
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Le Gouvernement n’est donc pas habilité à
fixer le nombre minimum de jeunes accueillis si-
multanément car si certaines périodes de l’année
scolaire sont propices à générer des demandes de
prises en charge, d’autres par contre sont beau-
coup moins fructueuses (ex : le mois de sep-
tembre), ce qui risque de mettre les services d’ac-
crochage scolaire dans l’impossibilité de pouvoir
atteindre le nombre minimum requis. C’est pour-
quoi le Gouvernement est chargé de fixer une
moyenne annuelle de prises en charge pour chaque
unité d’intervention.

Le comptage des prises en charge qui se fait
par unité d’intervention et non par service d’ac-
crochage scolaire poursuit deux objectifs :

1o Eviter une trop grande dispersion du person-
nel, ce qui nuirait à la qualité du travail ;

2o Augmenter l’offre de service pour les écoles
et les élèves. La création d’une nouvelle unité
d’intervention doit donc permettre d’augmen-
ter le nombre de prises en charge d’élèves.

En lien avec l’article 5 de l’avant-projet de dé-
cret qui stipule que la subvention couvre la période
du 1er janvier au 31 décembre, il est prévu que
le service d’accrochage scolaire exerce ses activi-
tés non seulement pendant la période scolaire mais
également durant les vacances scolaires.

Art. 9

Cet article n’appelle aucun commentaire.

Art. 10

Pour le commentaire de cet article, il est ren-
voyé à l’article 7.

Art. 11

Cet article énonce les délais dans l’examen de
la demande d’agrément.

En outre, il est stipulé que les promoteurs des
projets disposent non plus d’un délai de 15 jours
mais de 3 mois pour rencontrer davantage les
conditions visées par le décret du 12 mai 2004 pré-
cité. On vise par exemple l’obligation d’aménager
les locaux afin que les pompiers puissent remettre
un rapport favorable.

Art. 12

Pour le commentaire de cet article, il est ren-
voyé à l’article 4.

Art. 13

Cet article uniformise le délai de remise du
premier bilan. Celui-ci est remis dans le mois qui
suit le début de la prise en charge de l’élève mineur.

Art. 14

Cet article n’appelle aucun commentaire.

Art. 15

Cet article définit le concept de « situation de
crise » auquel renvoie l’article 31 du décret du 30
juin 1998.

Art. 16

Cet article précise que l’article 30 du décret du
30 juin 1998 précité concerne les élèves exclus.

En outre, l’alinéa 2 est abrogé. Cette disposi-
tion figure également aux alinéas 2 des articles 31
et 31bis du décret précité. Ces alinéas sont aussi
abrogés.

Cette disposition qui a trait à la durée maxi-
mum de prise en charge pouvant être assimilée à
la fréquentation scolaire est reprise dans un article
31ter à insérer conformément à l’article 18 de cet
avant-projet de décret.

Art. 17

Cet article précise les élèves concernés par l’ar-
ticle 31 du décret du 30 juin 1998 précité c’est-à-
dire les élèves soumis à l’obligation scolaire qui
adoptent des comportements ne permettant pas à
leurs condisciples de pouvoir bénéficier d’un cli-
mat serein indispensable à l’acquisition des savoirs
et des compétences, et les élèves soumis à l’obli-
gation scolaire qui s’absentent fréquemment des
cours sans motif valable. En outre, il étend de un à
trois mois renouvelables une fois la durée de prise
en charge qui peut être assimilée à la fréquenta-
tion scolaire. Par conséquent, la durée maximale
de prise en charge est uniformisée pour les élèves
visés aux articles 30, 31 et 31bis du décret du 30
juin 1998 précité.

Art. 18

Cet article précise les élèves concernés par l’ar-
ticle 31bis du décret du 30 juin 1998 précité c’est-
à-dire les élèves soumis à l’obligation scolaire non
inscrits dans un établissement et non instruits à
domicile.
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Art. 19

Cet article insère un article 31ter dans le dé-
cret du 30 juin 1998 qui uniformise la durée de
prise en charge pour chaque catégorie de mineurs :
trois mois renouvelables une fois. Par conséquent,
l’assimilation à la fréquentation scolaire ne peut
excéder au total un maximum de six mois par an-
née scolaire et un maximum d’une année sur l’en-
semble de la scolarité du mineur.

Un service d’accrochage scolaire ne peut donc
pas prendre un charge un élève mineur plus de six
mois par année scolaire, toutes situations confon-
dues (articles 30, 31 et 31bis du décret du 30 juin
1998 précité).

Cet article précise également que la période
de fréquentation des services d’accrochage scolaire
sise pendant les vacances scolaires n’est pas prise
en considération dans le calcul de la durée de prise
en charge.
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PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 12 MAI 2004 PORTANT DIVERSES MESURES DE LUTTE CONTRE LE

DÉCROCHAGE SCOLAIRE, L’EXCLUSION ET LA VIOLENCE À L’ÉCOLE ET LE DÉCRET DU 30 JUIN 1998
VISANT À ASSURER À TOUS LES ÉLÈVES DES CHANCES ÉGALES D’ÉMANCIPATION SOCIALE,

NOTAMMENT PAR LA MISE EN ŒUVRE DE DISCRIMINATIONS POSITIVES

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du Ministre en charge de
l’Enseignement obligatoire et de la Ministre de
l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de la Santé,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre en charge de l’Enseignement obli-
gatoire et la Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la
Jeunesse et de la Santé, sont chargés de présenter
au Parlement de la Communauté française le pro-
jet de décret dont la teneur suit :

TITRE PREMIER

Modifications au décret du 12 mai 2004 portant
diverses mesures de lutte contre le décrochage

scolaire, l’exclusion et la violence à l’école

Article 1er

A l’article 1er du décret du 12 mai 2004 por-
tant diverses mesures de lutte contre le décrochage
scolaire, l’exclusion et la violence à l’école, les
mots « la création d’un Centre de rescolarisation
et de resocialisation, » sont remplacés par les mots
« la création des services d’accrochage scolaire, »

Art. 2

A l’article 2 du même décret, le 8o est rem-
placé par la disposition suivante : « 8o Services
d’accrochage scolaire : structures agréées et sub-
ventionnées par le Gouvernement de la Commu-
nauté française, créées par le titre VI du décret et
qui accueillent les mineurs visés aux articles 30, 31
et 31bis du décret du 30 juin 1998 précité. ».

Art. 3

Il est inséré dans le titre VI, chapitre Ier du
même décret, un article 17bis rédigé comme suit :
« Le dispositif des services d’accrochage scolaire
est institué pour les établissements d’enseigne-
ment primaire et secondaire, ordinaire et spécia-
lisé, organisés ou subventionnés par la Commu-
nauté française. ».

Art. 4

A l’article 18 du même décret, remplacé par le
décret du 15 décembre 2006 renforçant le disposi-
tif des « services d’accrochage scolaire » et portant
diverses mesures en matière de règles de vie collec-
tive au sein des établissements scolaires, sont ap-
portées les modifications suivantes :

1o A l’alinéa 1er :
a) Les mots « sur proposition motivée » sont
remplacés par les mots « sur avis motivé » ;
b) Les mots « scolaire 2007/2008, agrée
les structures» sont remplacés par les mots
« 2009, agrée et subventionne douze struc-
tures » ;
c) Les mots « et en subventionne au moins
douze » sont supprimés ;

2o L’alinéa suivant est inséré entre les alinéas 1 et
2 : « Dans la limite des moyens budgétaires
disponibles, le Gouvernement peut augmenter
le nombre de structures agréées et subvention-
nées visées à l’alinéa 1er » ;

3o A l’alinéa 4, devenu l’alinéa 5 :
a) Les mots « au moins » sont insérés entre
les mots « Bruxelles-Capitale, » et «deux par
territoire suivant » ;
b) Les mots «au moins » sont insérés entre les
mots « et » et « un par territoire suivant » ;

4o A l’alinéa 5 devenu l’alinéa 6, les mots « ou
non » sont supprimés.

Art. 5

L’article 20 du même décret, remplacé par le
décret du 15 décembre 2006 précité, est remplacé
par la disposition suivante :

« Chaque année, dans la limite des moyens
budgétaires disponibles, le Gouvernement fixe le
montant forfaitaire de la subvention annuelle at-
tribuée à chaque service d’accrochage scolaire
agréé et subventionné dans le cadre du décret. Le
montant de la subvention est réparti et imputé à
parts égales sur les crédits inscrits au budget de
l’Enseignement et au budget de l’Aide à la jeu-
nesse. Cette subvention qui couvre la période du
1er janvier au 31 décembre est destinée à couvrir
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les frais de fonctionnement et de personnel inhé-
rents à la mise en œuvre de l’activité de chaque
service d’accrochage scolaire.

Les modalités de liquidation et d’utilisation de
cette subvention sont fixées par le Gouvernement.
Ces modalités seront communes aux secteurs de
l’Enseignement et de l’Aide à la jeunesse. Le res-
pect des modalités d’utilisation fera l’objet d’un
contrôle annuel selon une procédure définie par le
Gouvernement.».

Art. 6

A l’article 21, alinéa 1, du même décret, rem-
placé par le décret du 15 décembre 2006 précité,
le mot « principal » est remplacé par le mot « ex-
clusif ».

Art. 7

A l’article 22 du même décret, remplacé par le
décret du 15 décembre 2006 précité, sont appor-
tées les modifications suivantes :

1o Au § 1er, l’alinéa 2 est remplacé par la dispo-
sition suivante : « Il précise les choix métho-
dologiques permettant d’atteindre les objectifs
visés au chapitre 1er du présent titre en dis-
tinguant les choix méthodologiques spécifiques
aux unités d’intervention qui composent le ser-
vice d’accrochage scolaire. ».

2o Au § 3 :

a) Le mot « novembre » est remplacé par le mot
« juin » ;

b) Les mots « l’année scolaire » sont remplacés
par les mots « la période de la subvention pré-
cédente » ;

c) Les mots «, sur proposition de la Commission
d’agrément, » sont supprimés.

Art. 8

A l’article 23 du même décret, remplacé par le
décret du 15 décembre 2006 précité, sont appor-
tées les modifications suivantes :

1o Au § 1er, l’alinéa 1er est remplacé par la dispo-
sition suivante : « Le Gouvernement fixe par
unité d’intervention le nombre maximum de
mineurs accueillis simultanément. Le Gouver-
nement fixe la moyenne annuelle de prises en
charge pour chaque unité d’intervention. Cette
moyenne est calculée sur base du calendrier
scolaire» ;

2o Au § 3 :

a) L’alinéa 1er est remplacé par la disposition
suivante : « Le service d’accrochage scolaire
exerce ses activités pendant et en dehors de la
période scolaire. Pendant la période scolaire, le
service d’accrochage scolaire exerce ses activi-
tés en référence au calendrier scolaire annuel
fixé pour l’enseignement obligatoire. » ;

b) A l’alinéa 2, les mots « Celui-ci est globale-
ment équivalent au volume de la période sco-
laire concernée par la prise en charge » sont
remplacés par les mots « Pendant la période
scolaire, le mineur bénéficie, chaque semaine,
d’un nombre de périodes d’activités équivalent
au nombre de périodes scolaires hebdoma-
daires. ».

Art. 9

L’article 25, § 2, du même décret, remplacé
par le décret du 15 décembre 2006 précité, est
remplacé par la disposition suivante : « La Com-
mission d’agrément se réunit selon les modalités
définies par le Gouvernement.».

Art. 10

A l’article 26 du même décret, remplacé par le
décret du 15 décembre 2006 précité, sont appor-
tées les modifications suivantes :

1o Les mots « Cette demande précise :» sont rem-
placés par les mots : « La demande, élaborée
conformément à la grille normalisée définie par
le Gouvernement, précise notamment : » ;

2o Au 1o, les mots « l’identité et » sont insérés
avant les mots « la nature » ;

3o Il est ajouté un 5o rédigé comme suit : « 5o Le
règlement d’ordre intérieur du service d’accro-
chage scolaire et la façon dont les règles seront
expliquées et mises à la disposition des mineurs
accueillis ».

Art. 11

A l’article 27 du même décret, remplacé par le
décret du 15 décembre 2006 précité, sont appor-
tées les modifications suivantes :

1o L’alinéa 1 est remplacé par la disposition sui-
vante : « La Présidence de la Commission
d’agrément accuse réception de la demande
visée à l’article précédent. Concomitamment,
elle transmet, pour avis, la demande d’agré-
ment aux autorités compétentes selon les mo-
dalités arrêtées par le Gouvernement. Les avis
et la demande d’agrément sont transmis dans
les deux mois de l’accusé de réception précité
aux membres de la Commission d’agrément.» ;
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2o L’alinéa 3 est remplacé par la disposition sui-
vante : « Sous réserve de l’application de l’ali-
néa 6, la Commission d’agrément remet, dans
les trois mois de l’accusé de réception visé
à l’alinéa 1er, un avis motivé au Gouverne-
ment.».

3o A l’alinéa 4 :
a) Les mots « La Commission d’agrément
fonde sa proposition notamment » sont rem-
placés par les mots « L’avis de la Commission
d’agrément se fonde notamment » ;
b) Les mots « A cet égard, le Gouvernement
peut déterminer un nombre moyen minimum
de mineurs pris en charge » sont supprimés ;

4o A l’alinéa 6 :

a) Les mots « 15 jours ouvrables » sont remplacés
par les mots « trois mois » ;

b) Les mots « La Commission d’agrément rend
son avis dans les deux mois qui suivent la mise
en concordance du dossier et sa communica-
tion par le promoteur. A défaut de respecter ce
délai, l’avis est présumé avoir été rendu » sont
ajoutés.

Art. 12

A l’article 28, alinéa 1er, du même décret, rem-
placé par le décret du 15 décembre 2006, sont ap-
portées les modifications suivantes :

1o Les mots « de la proposition visée » sont rem-
placés par les mots « de l’avis rendu par la
Commission d’agrément » ;

2o Les mots « agréées, ou » sont supprimés ;

3o Le mot « subsidiées » est remplacé par le mot
« subventionnées ».

Art. 13

A l’article 35 du décret, remplacé par le décret
du 15 décembre 2006 précité, les mots « ou les
deux mois qui suivent la date de prise en charge du
mineur en fonction de la durée prévue aux articles
30, 31 et 31bis du décret du 30 juin 1998 dont
relève ce dernier, » sont remplacés par les mots
« qui suit la date de prise en charge du mineur, ».

Art. 14

Un article 44bis, rédigé comme suit, est ajouté
après l’article 44 du même décret : « Pour la pé-
riode qui précède l’agrément et le subventionne-
ment par le Gouvernement de la Communauté
française des services d’accrochage scolaire dont-
question à l’article 18 du décret et afin de répondre

aux missions prévues aux articles 30, 31 et 31bis
du décret du 30 juin 1998 précité, le Gouverne-
ment subsidie douze services. Le subside est ré-
parti et imputé à parts égales sur les crédits ins-
crits au budget de l’Enseignement et au budget de
l’Aide à la jeunesse ».

TITRE II

Modifications au décret du 30 juin 1998 visant à
assurer à tous les élèves des chances égales

d’émancipation sociale, notamment par la mise
en œuvre de discriminations positives

Art. 15

A l’article 3 du décret du 30 juin 1998 visant à
assurer à tous les élèves des chances égales d’éman-
cipation sociale, notamment par la mise en œuvre
de discriminations positives, il est inséré un 2obis
rédigé comme suit :

« 2obis : situation de crise : situation d’un
élève soumis à l’obligation scolaire qui adopte des
comportements ne permettant pas à ses condis-
ciples de pouvoir bénéficier d’un climat serein in-
dispensable à l’acquisition des savoirs et des com-
pétences ».

Art. 16

A l’article 30 du même décret, modifié par le
décret du 15 décembre 2006 précité, sont appor-
tées les modifications suivantes :

1o A l’alinéa 1, le mot « exclu » est inséré entre
les mots « mineur » et « ne peut être » ;

2o L’alinéa 2 est abrogé.

Art. 17

A l’article 31 du même décret, modifié par le
décret du 15 décembre 2006 précité, sont appor-
tées les modifications suivantes :

1o A l’alinéa 1 :
a) Les mots « En cas de situation de crise» sont
remplacés par les mots « En cas de situations
visées à l’article 3, 2o, 2obis et 3ob)» ;
b) Les mots « un mois » sont remplacés par les
mots « trois mois » ;

2o L’alinéa 2 est remplacé par la disposition sui-
vante : « A défaut pour le centre psycho-
médico-social d’avoir rendu l’avis visé à l’ali-
néa 1er dans les dix jours ouvrables de la de-
mande, la procédure est suivie.».
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Art. 18

A l’article 31bis du même décret, inséré par le
décret du 12 mai 2004 précité et modifié par le dé-
cret du 15 décembre 2006 précité, sont apportées
les modifications suivantes :

1o A l’alinéa 1, les mots « En cas de situation de
crise» sont remplacés par les mots « En cas de
situation visée à l’article 3, 3oa)» ;

2o L’alinéa 2 est abrogé.

Art. 19

L’article 31ter du même décret, inséré par le
décret du 12 mai 2004 précité et abrogé par le dé-
cret du 15 décembre 2006 précité, est rétabli dans
la rédaction suivante : « La prise en charge d’un
mineur par un des services visés aux articles 30, 31
et 31bis ne peut dépasser au total six mois par an-
née scolaire et une année sur l’ensemble de la sco-
larité du mineur. La période de prise en charge si-
tuée pendant les vacances scolaires n’est pas prise
en considération dans le calcul de la durée de prise
en charge du mineur».

Fait à Bruxelles, le 28 novembre 2008.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le Ministre en charge de l’Enseignement
obligatoire,

Christian DUPONT

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse
et de la Santé,

Catherine FONCK
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 12 MAI 2004 PORTANT DIVERSES MESURES DE LUTTE CONTRE LE

DÉCROCHAGE SCOLAIRE, L’EXCLUSION ET LA VIOLENCE À L’ÉCOLE ET LE DÉCRET DU 30 JUIN 1998
VISANT À ASSURER À TOUS LES ÉLÈVES DES CHANCES ÉGALES D’ÉMANCIPATION SOCIALE,

NOTAMMENT PAR LA MISE EN ŒUVRE DE DISCRIMINATIONS POSITIVES

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition du Ministre en charge de l’Ensei-
gnement obligatoire et de la Ministre de l’Enfance, de
l’Aide à la Jeunesse et de la Santé,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre en charge de l’Enseignement obliga-
toire et la Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse
et de la Santé, sont chargés de présenter au Parlement
de la Communauté française le projet de décret dont la
teneur suit :

TITRE PREMIER

Modifications au décret du 12 mai 2004 portant
diverses mesures de lutte contre le décrochage scolaire,

l’exclusion et la violence à l’école

Article 1er

A l’article 1er du décret du 12 mai 2004 portant
diverses mesures de lutte contre le décrochage scolaire,
l’exclusion et la violence à l’école, les mots « la création
d’un Centre de rescolarisation et de resocialisation, »
sont remplacés par les mots « la création des services
d’accrochage scolaire, »

Art. 2

A l’article 2 du même décret, le 8o est remplacé par
la disposition suivante : « 8o Services d’accrochage sco-
laire : structures agréées et subventionnées par le Gou-
vernement de la Communauté française, créées par le
titre VI du décret et qui accueillent les mineurs visés aux
articles 30, 31 et 31bis du décret du 30 juin 1998 pré-
cité. ».

Art. 3

Il est inséré dans le titre VI, chapitre Ier du même
décret, un article 17bis rédigé comme suit : « Le disposi-
tif des services d’accrochage scolaire est institué pour les
établissements d’enseignement primaire et secondaire,
ordinaire et spécialisé, organisés ou subventionnés par
la Communauté française. ».

Art. 4

A l’article 18 du même décret, remplacé par le dé-
cret du 15 décembre 2006 renforçant le dispositif des
« services d’accrochage scolaire » et portant diverses
mesures en matière de règles de vie collective au sein
des établissements scolaires, sont apportées les modifi-
cations suivantes :

1o A l’alinéa 1er :

a) Les mots « sur proposition motivée » sont rem-
placés par les mots « sur avis motivé » ;

b) Les mots « 2007/2008, agrée les structures» sont
remplacés par les mots « 2008/2009, agrée et sub-
ventionne douze structures » ;

c) Les mots « et en subventionne au moins douze »
sont supprimés.

2o L’alinéa suivant est inséré entre les alinéas 1 et 2 :
« Dans la limite des moyens budgétaires dispo-
nibles, le Gouvernement peut augmenter le nombre
de structures agréées et subventionnées visées à l’ali-
néa 1er » ;

3o A l’alinéa 4, devenu l’alinéa 5 :

a) Les mots « au moins » sont insérés entre les mots
« Bruxelles-Capitale, » et «deux par territoire sui-
vant » ;

b) Les mots «au moins » sont insérés entre les mots
« et » et « un par territoire suivant ».

4o A l’alinéa 5 devenu l’alinéa 6, les mots « ou non »
sont supprimés.

Art. 5

L’article 20 du même décret, remplacé par le décret
du 15 décembre 2006 précité, est remplacé par la dispo-
sition suivante :

« Chaque année, dans la limite des moyens budgé-
taires disponibles, le Gouvernement fixe le montant de
la subvention annuelle attribuée à chaque service d’ac-
crochage scolaire subventionné dans le cadre du décret.
Le montant de la subvention est réparti et imputé à parts
égales sur les crédits inscrits au budget de l’Enseigne-
ment et au budget de l’Aide à la jeunesse. Cette subven-
tion qui couvre la période du 1er janvier au 31 décembre
est destinée à couvrir les frais de fonctionnement et de
personnel inhérents à la mise en œuvre de l’activité de
chaque service d’accrochage scolaire.
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Les modalités de liquidation et d’utilisation de cette
subvention sont fixées par le Gouvernement. Ces moda-
lités seront communes aux secteurs de l’Enseignement
et de l’Aide à la jeunesse. Le respect des modalités d’uti-
lisation fera l’objet d’un contrôle annuel mené conjoin-
tement par l’administration générale de l’Enseignement
obligatoire et l’administration générale de l’Aide à la
jeunesse selon une procédure définie par le Gouverne-
ment.».

Art. 6

A l’article 21, alinéa 1, du même décret, remplacé
par le décret du 15 décembre 2006 précité, le mot
« principal » est remplacé par le mot « exclusif ».

Art. 7

A l’article 22 du même décret, remplacé par le dé-
cret du 15 décembre 2006 précité, sont apportées les
modifications suivantes :

1o Au § 1er, l’alinéa 2 est remplacé par la disposition
suivante : « Il précise les choix méthodologiques
permettant d’atteindre les objectifs visés au chapitre
1er du présent titre en distinguant les choix métho-
dologiques spécifiques aux unités d’intervention qui
composent le service d’accrochage scolaire. ».

2o Au § 3 :

a) Le mot « novembre » est remplacé par le mot
« juin » ;

b) Les mots « l’année scolaire » sont remplacés par les
mots « la période de la subvention précédente »

c) Les mots «, sur proposition de la Commission
d’agrément, » sont supprimés.

Art. 8

A l’article 23 du même décret, remplacé par le dé-
cret du 15 décembre 2006 précité, sont apportées les
modifications suivantes :

1o Au § 1er, l’alinéa 1er est remplacé par la disposition
suivante : « Le Gouvernement fixe par unité d’inter-
vention le nombre maximum de mineurs accueillis
simultanément. Le Gouvernement fixe la moyenne
annuelle de prises en charge pour chaque unité d’in-
tervention. Cette moyenne est calculée sur base du
calendrier scolaire» ;

2o Au § 3 :

a) L’alinéa 1er est remplacé par la disposition suivante :
« Le service d’accrochage scolaire exerce ses activités
pendant et en dehors de la période scolaire. Pendant
la période scolaire, le service d’accrochage scolaire
exerce ses activités en référence au calendrier scolaire
annuel fixé pour l’enseignement obligatoire. » ;

b) A l’alinéa 2, les mots « Celui-ci est globalement équi-
valent au volume de la période scolaire concernée
par la prise en charge » sont remplacés par les mots
« Pendant la période scolaire, le mineur bénéficie,
chaque semaine, d’un nombre de périodes d’activités
équivalent au nombre de périodes scolaires hebdo-
madaires. ».

Art. 9

L’article 25, § 2, du même décret, remplacé par le
décret du 15 décembre 2006 précité, est remplacé par
la disposition suivante : « La Commission d’agrément
se réunit alternativement à l’Administration générale de
l’Aide à la jeunesse et à l’Administration générale de
l’Enseignement obligatoire.».

Art. 10

A l’article 26, alinéa 1er, du même décret, remplacé
par le décret du 15 décembre 2006 précité, sont appor-
tées les modifications suivantes :

1o Les mots « Cette demande précise :» sont remplacés
par les mots : « La demande, élaborée conformé-
ment à la grille normalisée définie par le Gouverne-
ment, précise notamment : » ;

2o Au 1o, les mots « l’identité et » sont insérés avant les
mots « la nature » ;

3o Il est ajouté un 5o rédigé comme suit : « 5o Le règle-
ment d’ordre intérieur du service d’accrochage sco-
laire et la façon dont les règles seront expliquées et
mises à la disposition des mineurs accueillis ».

Art. 11

A l’article 27 du même décret, remplacé par le dé-
cret du 15 décembre 2006 précité, sont apportées les
modifications suivantes :

1o L’alinéa 1 est remplacé par la disposition suivante :
« La Présidence de la Commission d’agrément ac-
cuse réception de la demande visée à l’article précé-
dent. Concomitamment, elle transmet, pour avis, la
demande d’agrément à l’administration de l’Ensei-
gnement obligatoire et à l’administration de l’Aide à
la jeunesse selon les modalités arrêtées par le Gou-
vernement. Les avis et la demande d’agrément sont
transmis dans les deux mois de l’accusé de récep-
tion précité aux membres de la Commission d’agré-
ment.» ;

2o L’alinéa 3 est remplacé par la disposition suivante :
« Sous réserve de l’application de l’alinéa 6, la Com-
mission d’agrément remet, dans les trois mois de
l’accusé de réception visé à l’alinéa 1er, un avis mo-
tivé au Gouvernement.».

3o A l’alinéa 4 :
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a) Les mots « La Commission d’agrément fonde
sa proposition notamment » sont remplacés par les
mots « L’avis de la Commission d’agrément se fonde
notamment » ;

b) Les mots « A cet égard, le Gouvernement peut
déterminer un nombre moyen minimum de mineurs
pris en charge » sont supprimés ;

4o A l’alinéa 6 :

a) Les mots « 15 jours ouvrables » sont remplacés par
les mots « trois mois » ;

b) Les mots « La Commission d’agrément rend son avis
dans les deux mois qui suivent la mise en concor-
dance du dossier et sa communication par le promo-
teur. A défaut de respecter ce délai, l’avis est présumé
avoir été rendu » sont ajoutés à la fin de l’alinéa 2.

Art. 12

A l’article 28, alinéa 1er, du même décret, remplacé
par le décret du 15 décembre 2006, sont apportées les
modifications suivantes :

1o Les mots « de la proposition visée » sont remplacés
par les mots « de l’avis rendu par la Commission
d’agrément » ;

2o Les mots « agréées, ou » sont supprimés ;

3o Le mot « subsidiées » est remplacé par le mot « sub-
ventionnées ».

Art. 13

A l’article 35 du décret, remplacé par le décret du
15 décembre 2006 précité, les mots « ou les deux mois
qui suivent la date de prise en charge du mineur en fonc-
tion de la durée prévue aux articles 30, 31 et 31bis du
décret du 30 juin 1998 dont relève ce dernier, » sont
remplacés par les mots « qui suit la date de prise en
charge du mineur, ».

Art. 14

L’article 40 du même décret est abrogé.

Art. 15

Un article 44bis, rédigé comme suit, est ajouté après
l’article 44 du même décret : « Pour la période qui pré-
cède l’agrément et le subventionnement par le Gouver-
nement de la Communauté française des services d’ac-
crochage scolaire dontquestion à l’article 18 du décret et
afin de répondre aux missions prévues aux articles 30,
31 et 31bis du décret du 30 juin 1998 précité, le Gou-
vernement subsidie douze services. Le subside est réparti
et imputé à parts égales sur les crédits inscrits au budget
de l’Enseignement et au budget de l’Aide à la jeunesse ».

TITRE II

Modifications au décret du 30 juin 1998 visant à
assurer à tous les élèves des chances égales

d’émancipation sociale, notamment par la mise en
œuvre de discriminations positives

Art. 16

A l’article 3 du décret du 30 juin 1998 visant à as-
surer à tous les élèves des chances égales d’émancipation
sociale, notamment par la mise en œuvre de discrimina-
tions positives, il est inséré un 2obis rédigé comme suit :

« 2obis : situation de crise : situation d’un élève
soumis à l’obligation scolaire qui adopte des compor-
tements ne permettant pas à ses condisciples de pouvoir
bénéficier d’un climat serein indispensable à l’acquisi-
tion des savoirs et des compétences ».

Art. 17

A l’article 30 du même décret, modifié par le décret
du 15 décembre 2006 précité, sont apportées les modi-
fications suivantes :

1o A l’alinéa 1, le mot « exclu » est inséré entre les mots
« mineur » et « ne peut être » ;

2o L’alinéa 2 est abrogé.

Art. 18

A l’article 31 du même décret, modifié par le décret
du 15 décembre 2006 précité, sont apportées les modi-
fications suivantes :

1o A l’alinéa 1 :

a) Les mots « En cas de situation de crise» sont rem-
placés par les mots « En cas de situations visées à
l’article 3, 2o, 2obis et 3ob)» ;

b) Les mots « un mois » sont remplacés par les mots
« trois mois » ;

2o L’alinéa 2 est remplacé par la disposition suivante :
« A défaut pour le centre psycho-médico-social
d’avoir rendu l’avis visé à l’alinéa 1er dans les dix
jours ouvrables de la demande, l’avis est présumé
avoir été rendu.».

Art. 19

A l’article 31bis du même décret, inséré par le dé-
cret du 12 mai 2004 précité et modifié par le décret du
15 décembre 2006 précité, sont apportées les modifica-
tions suivantes :

1o A l’alinéa 1, les mots « En cas de situation de crise»
sont remplacés par les mots « En cas de situation
visée à l’article 3, 3oa)» ;

2o L’alinéa 2 est abrogé.
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Art. 20

L’article 31ter du même décret, inséré par le décret
du 12 mai 2004 précité et abrogé par le décret du 15
décembre 2006 précité, est rétabli dans la rédaction sui-
vante : « La prise en charge d’un mineur par un des
services visés aux articles 30, 31 et 31bis ne peut dépas-
ser au total six mois par année scolaire et une année sur
l’ensemble de la scolarité du mineur. La période de prise
en charge située pendant les vacances scolaires n’est pas
prise en considération dans le calcul de la durée de prise
en charge du mineur».

Fait à Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la Communauté française,

Le Ministre en charge de l’Enseignement obligatoire,

Christian DUPONT

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de
la Santé,

Catherine FONCK
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